
A G I R  E N S E M B L E ,  P R O T É G E R  C H A C U N

Aujourd’hui votre médecin traitant peut déclarer en ligne un arrêt 
de travail, une grossesse ou une maladie de longue durée. 

 C’est plus de temps pour vous et votre médecin.

LES DÉMARCHES 

DE SANTÉ 

ONT CHANGÉ, 

LA MANIÈRE 

DE LES DÉCLARER 

AUSSI


